
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Commune de QUILLY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D I C R I M 
 
 

Document d'Information 
Communal 

 
 

sur les Risques Majeurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Mise en page  OCTOBRE 2018 



Le mot du Maire : 

 

La sécurité des habitants de la commune est l’une des  préoccupations de 

la municipalité. 

A cette fin et conformément à la réglementation en vigueur, le présent 

document vous informe des risques majeurs identifiés et cartographiés à 

ce jour sur la commune, ainsi que des consignes de sécurité à connaître en 

cas d’événement. Il mentionne également les actions à mener afin de 

réduire au mieux les conséquences de ces risques. 

 

Le présent document, s’appuie sur le dossier départemental sur les 

risques majeurs de la Loire-Atlantique mis à jour en septembre 2017 par 

la Préfecture et réunit les informations nécessaires à la mise en œuvre de 

l’information préventive de la commune. 

Il ressort de ce document que notre commune est concernée par 2 risques 

naturels : 

        Sismique 

        Tempête 

 

Dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, 

occasionner des dommages importants et dépasser les capacités de 

réaction de la société. 

Je vous invite à lire attentivement ce document et de la conserver 

précieusement. 

 

                                                            Le maire de QUILLY 

 

                                                                  Valérie GAUTIER 
 

 
Cadre législatif :  

-L’article L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales  

-L’article L125-2 du Code de l’Environnement 

 

Lieu de mise en consultation du DICRIM : 

Mairie de Quilly 

Adresse : 10, rue de la mairie 

Téléphone : 02.40.91.83.83. 

Adresse internet : http://www.quilly.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



IDENTIFICATION DES RISQUES MAJEURS 
 
 
 
Les principaux risques majeurs auxquels la commune de QUILLY peut être soumise ont été 
recensés et sont les suivants : 
 
 
 Risques Naturels : 
 

          et             

 
 

 
 Ces risques dits<majeurs> pouvant présenter une forte gravité sont de faibles fréquences. 
 
  Ils ne doivent pas occulter les risques de la vie quotidienne, notamment les accidents de la route ou   
domestique qui ne sont pas l’objet de ce document. 

 
 
 Maire de QUILLY 
 Tél : 02.40.91.83.83 
 Fax :02.40.91.88.06. 
 Site internet :www.quilly.fr 
 
 Horaires d’ouverture : 
 du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h00 
 Le vendredi de 8h30 à 12h00 de 13h30 à 16h30. 
 Le samedi de 8h30 à 12h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Séisme 
 

Tempête           



 

                SEISME 
 
Le risque séisme ou « tremblement de terre » est une fracturation brutale des roches 
en profondeur, due à une accumulation d’une grande quantité d’énergie, créant des 
failles dans le sol et se traduisant en surface par des vibrations du sol transmises 
aux bâtiments. 
 
 

 
l’ensemble du département de la Loire-Atlantique est classé en zone de sismicité modérée  

 
 
 
La commune de QUILLY est sur cette carte en zone aléa faible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



             Les bons réflexes 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

         Rappel des consignes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A l'intérieur 

 Abritez vous sous un 
meuble solide, éloignez 

vous des fenêtres 

Éloignez vous des 
bâtiments, pylônes, 

arbres... 

Écoutez la radio 
 (France Bleu 
Loire-Océan), 

respectez les consignes 

des autorités, 
gardez votre calme 

N'allez pas chercher vos 
enfants à l'école :  

l'école s'occupe d'eux 

Ne téléphonez pas : 
libérez les lignes 
pour les secours 

Coupez 
l'électricité 
et le gaz 

A l'extérieur 

PENDANT 

APRES 

Évacuez les bâtiments, 
ne prenez pas l'ascenseur 



 
Risques Majeurs Naturels   

 

 

 

              TEMPETE 
 

Une tempête est une perturbation associée à un centre de basses pressions 
atmosphériques et provoquant des vents violents tournant autour de ce centre 
dépressionnaire. 
Les tempêtes peuvent être accompagnées, précédées et suivies de fortes précipitations 
parfois d’orages. 
 
L’ensemble du département de la Loire Atlantique est exposé au risque tempête. 
En moyenne et par an, on observe 3 à 4 tempêtes donnant des rafales de vent dépassant 
les 110 kms/h. 
 
A Quilly, des arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris : 
 

Risque Date arrêté Date jo 

Inondations, coulées de 
boue et mouvements de 
terrain 

25/12/1999 30/12/1999 

Inondations et coulées 
de boue 
 

23/12/2013 26/04/2014 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

         Les bons réflexes 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

       Rappel des consignes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 
 
 

Écoutez la radio 
 (France Bleu 
Loire-Océan), 

respectez les consignes 
des autorités, 

gardez votre calme 

Mettez-vous à l’abri 
dans un bâtiment. 

Fermez les volets, 
portes et fenêtres. 



 

 



 

Numéros et liens utiles 

 

 

 

            Numéros : 
 

Pompier : 18 ou 112 
Samu : 15 ou 112 
Police : 17 ou 112 

Gendarmerie : 02.40.01.60.13 (Pontchâteau) 

Gendarmerie : 02.40.58.33.17 (Savenay) 

 
Mairie : 02.40.91.83.83 

 
 
 
 
 
 

Liens utiles pour s'informer : 
 

Préfecture de Loire Atlantique : 
www.loire-atlantique.gouv.fr (DDTM) 

 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

logement : 
www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr 

 
www.vigicrues.gouv.fr : 

 
www.planseisme.fr 

www.meteofrance.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.loire-atlantique.gouv.fr/
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